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Conseil Consultatif de votre Quartier  

« Monceau » 

 

Compte-rendu de la réunion publique  

du lundi 14 novembre 2016 

Mairie du 8
e
 

 

Présents : 

Mesdames Suzanne Bonnard et Annie Brouder, Messieurs Renaud Capelle, Lucien Cavalier et 

Régis de Savignac pour le Bureau du conseil consultatif de quartier,                                                      

Madame Jeanne d’Hautesserre, maire du 8
e
,                                                                                               

Madame Catherine Lécuyer, conseillère de Paris,                                                                                               

Monsieur Vincent Baladi, adjoint au maire,                                                                                                                

Une cinquantaine d’habitants ou commerçants du quartier. 

 

Points abordés : 

1. Election des membres du Bureau : 
Ont été élus : 

Mme Suzanne BONNARD, Mme Jacqueline FOURESTIE, Mr Renaud CAPELLE,  Mr Jonathan EBEL et Mr 

Régis de SAVIGNAC. 

2. Circulation sur l’Avenue de Messine et rue Mollien 

• Avenue de Messine : Plusieurs remontées de riverains font état de la vitesse excessive des 

véhicules empruntant l’Avenue de Messine par le bas. Par ailleurs, l’accès piéton au droit du 

n° 8 de l’Avenue n’apparaît pas suffisamment visible et présente un danger pour les piétons, 

de même que celui positionné au droit du n° 22.  

Enfin, l’éclairage public peut rencontrer des problèmes comme signalé au niveau du n° 17. 

• Rue Mollien : le sens de circulation double sur une trentaine de mètres présente un risque 

avéré pour la sécurité des personnes empruntant le passage piéton à hauteur du 17 rue 

Treilhard, mais aussi pour les véhicules amenés à se croiser sur la voie de circulation. Par 

symétrie, le même problème est rencontré rue Corvetto (parallèle à la rue Mollien), entre les 

rues Maleville et Treilhard. 
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Eu égard à ces constats, le CCQ souhaite émettre un vœu, afin que les services d’aménagement de la 

mairie et la préfecture étudient ces zones afin de proposer : 

• Pour l’avenue de Messine, des signalétiques spécifiques, voire des aménagements afin de 

réguler les flux de circulation pour protéger les piétons qui traversent, et réguler la vitesse 

des véhicules. 

• Pour les rues Mollien et Corvetto, un nouveau plan de circulation avec sens unique. 

 

3. Parc Monceau 
 

Dégradation de la Rotonde                                                                                                                                                           

Le CCQ émet un vœu pour la restauration de la Rotonde, en appui du vœu émis par la Commission 

du Vieux Paris le 14 septembre 2016. 

Toilettes de l’aire de jeux pour enfants                                                                                                                                         

La disparition des toilettes de l’aire de jeux est gênante. Il faut trouver une solution, celles de la 

Rotonde étant insuffisantes.  

Propreté et sécurité du Parc                                                                                                                                                              

La propreté et la sécurité du Parc n’étant pas assurées, le CCQ persiste à s’opposer à l’ouverture 

nocturne du Parc Monceau en été. 

Buis de Paris                                                                                                                                                                                

Un vœu au Conseil de Paris a été émis pour préserver les buis  dans les parcs de Paris. Le buis est 

atteint de la pyrale du buis (chenille). Il existe des végétaux de substitution. 

Les habitants font remonter divers autres points :                                                                                                                

- la taille des platanes.                                                                                                                                                                    

- le gardiennage : le personnel ne verbalise pas. Seuls  les agents de la DSPP (Direction de la Sécurité 

de Proximité de l'agglomération Parisienne) sont amenés à le faire.                                                                                  

- les chiens : ces derniers ne sont pas toujours tenus en laisse. La personne qui ouvre le Parc n’est pas 

un gardien mais un cantonnier.                                                                                                                                                   

– Naumachie : dans la mesure où les colonnades sont fragilisées, il a fallu mettre en sécurité le lieu. 

La mairie est en attente du retour d’un service spécialisé. Une communication est à venir.                                                 

- Zone de trottinettes pour enfant : de trop nombreux coachs sportifs se servent de cette zone pour 

faire leurs cours. Les habitants s’interrogent sur l’opportunité d’amender la règlementation et le 

règlement du Parc. Il est nécessaire de faire remonter ces signalements aux services de la Ville. 

4. Marché Treilhard et environnement 
Suite à l’incendie de l’immeuble rue Maleville, dans le parking, l’immeuble est confiné. Les enfants de 

la crèche ont été dispatchés dans les autres crèches de l’arrondissement. Pour l’instant, la  

commission d’attribution des places en crèche ne s’est pas réunie.                                                                                   

La police judiciaire est sur l’affaire : si l’acte est d’origine criminel, il n’y aura pas de prise en charge. 

Le litige est donc dans les mains  des assureurs. 
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Par ailleurs, un problème de propreté  est soulevé dans les rues Maleville et Treilhard.                                           

Enfin, des habitants se plaignent des nuisances des 2 roues devant les fenêtres.                                       

L’association des commerçants est maintenue : l’AG est prévue le 23 novembre 2016 pour élire un 

nouveau Bureau. Une brocante sera organisée dans les mois à venir.  

  

5. Point sur le Budget Participatif 
Pour l’année 2015-2016, avaient été retenus :                                                                                                                           

- la rénovation de l’aire de jeu du Parc Monceau : la réalisation aura lieu en mars 2017 ;                                               

- la lutte contre les nuisances sonores sur les boulevards ;                                                                                                 

- la réfection du passage piéton rue du Fbg Saint Honoré/rue Daru. Les travaux sont en cours. 

Pour l’année 2016-2017, sont retenus (pour le 8
e
)  :                                                                                                                             

- la rénovation de la piste cyclable du boulevard Malesherbes et une création rue de Monceau (étant 

noté que les ABF refusent la réfection des pavés à moins de 200 m du Parc Monceau) ;                                                     

- des tables de jeu d’échec au Parc Monceau ;                                                                                                                        

- la pacification des abords des Champs Elysées ;                                                                                                                        

- le fleurissement du boulevard Haussmann ; 

De nouveaux votes seront réalisés en juin et en septembre 2017 pour des projets déployés sur 2018. 

6. Questions diverses 
Les habitants n’ont aucune nouvelle du projet de faire une école rue de Constantinople (ex-bâtiment 

Citroën).                                                                                                                                                                                          

Les habitants proposent de mettre un dos d’âne rue de Monceau (déjà évoqué en Budget 

Participatif).                                                                                                                                                                                      

Par ailleurs, suite aux travaux effectués dans un immeuble rue de Monceau, les trottoirs sont refaits 

et seront pris en charge.  

 

La séance est levée vers 20h30. 

 

 

 

                                                                                     Régis de Savignac 

                                                               Référent du conseil consultatif de quartier 

 


